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SUITE DE L'EXAMEN DU PROJÏ'T DE DECL/PiATIOII HŒEKMTIOHKLE 

DES DROITS DE L'HOMME (Document E/CN.V°5) 

A r t i c l e 20 

LA PRESIDENTE rappelle que le Comité de rédaction r 

décidé de n'examiner le texte adopté à la eeconde aeaoion de la 

Commission que lorsque les articles reletIfs aux menures 

d'exécution auront été rédigées. Elle invite les membres à dé

cider ei la Commircion peut ou non prendre deo meeur-a à cet 

égard, evant d'fivoir réc" Jgé le Vt cte et réglé le question des 

pétitions. Si la décioion est né^rtive, le Commission pourra 

voter contre l'insertion immédiate de 3'frticje dena la 

déclaration et reprendre cette question en temps opportun. 

M» PAVLOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) estime qu'il convient, peur examiner l'article 20, 

d'tttendre que la question deo mesures d'exécution ait été 

examinée. Il fait observer que si l'on conserve cet article, 

l'on ne peut considérer la déclaration comma complète. Il ne 

t5ont pas à étudior le fond do le question pour le moment, 

mt.ie demande simplement à le Commission de supprimer cet 

article qui, à son avis, ne devrait pro figurer dano le texte 

de la Déclaration. 

M. WILSON (Koyaume-Uni) déclare que la Commission 

se trouve devant 3'alternative suivante j ou bien supprimer 

l'article de la Déclaration, tout on se réservant le possibi

lité de le réexaminer plus tard, ou bien laisser l'article 

dans la Déclaration avec une note stipulant qu'il sera 
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reconsidéré lorsque des décisions auront été prises relativement 

aux mesures d'exécution. M. Wiléon préfère cette seconde so

lution, 

LA. PRESIDENTE met aux voix la question de savoir s'il 

y a lieu de conserver l'article 20 dans le projet de déclara

tion» 

La Commission décide par 7 voix contre 5. avec une 

abstention, de conserver cet article. 

M* WILSON (Royaume=Uni) propose d'insérer une note 

aux termes de laquelle s "Ln Commission décide de ne pas 

examiner le texte suivant, en raison du fait que les mesures 

d'application de la Déclaration des droits n'ont pas été 

examinées au cours de la troisième session". 

M. QUIJANO (Panama) estime-qu'il convient d'adopter 

cet article dès maintenant. La Commission a fait figurer 

dans la Déclaration tous les articles qu'elle Juge nécessai

res à la seule exception de celui-ci.» 0r; cet a-ticle est 

clair, et 11 est indéniable qve to. he j.v w.v,u> a .le .-Iroit 

de soumettre dee pétitions avr anScn .£"J j.ùl-^aee compétentes 

et d'obtenir um> réponse; ce 3.<~oî,K eit préni par toutes les 

Constitutions des Na-cions nav'.-.xâ iofci e1; par celles de beau

coup d'autros prys. Il est impjssitie que la Commission 

commette une erreur en insèrent cetco disposition dans la 

Déclaration. 

M, PAVLOV (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) soutient que la seconde partie de cet article 

obligerait les Nations Unies à instituer un organe chargé 
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d'examiner les plaintes des citoyens contre l'Etat, ce qui 
ne 

est contraire à la Charte, laquelle/confère pas aux Nations 

Unies le droit d'intervenir entre les citoyens et l'Etat» 

En outre,, cette disposition multiplierait les causes pos

sibles de conflits internationaux qui sont déjà assez nombreuses. 

M. Pavlov admet avec le représentant du Royaume-Uni que 

cet article doit être mis entre parenthèses et accompagné d'une 

note spécifiant qu'il n'a pas encore été étudié; mais il estime 

qu'on doit le placer comme additif, non numéroté, à la fin de 

la déclaration. 

M, WILSON (Royaume-Uni) est d'accord. 

La Commission décide par 12 voix contre une, avec 

une abstention, de conserver l'article et de le placer, non 

numéroté, à la fin de la déclaration, avec la note proposée 

par le représentant du Royaume-Uni, 

M. MftLffi (Liban), Rapporteur, soumet le contre-

projet suivant au paragraphe 6 du préambule : 

"C0KSH2ERAKT qu'une définition (conception commune) 

de ces droits et libertés est nécessaire (de la plus haute 

importance) pour l'accomplissement de cet engagement;", 

M. CHANG (Chine) déclare qu'il préfère lo terme 

"définition" aux mots "conception commune" et le terme "néces

saire" aux mots "de la plus haute importance". 

Il propose en outre de remplacer le mot "accomplissement" 

par les mots "complète exécution". 

La Commission décide par 9 voix contre une, avec k 

abstentions, d'adopter les mots "conception commune". 
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La Cosanlaslon décide par 6 voix contre.1» et h abs

tentions, d'adopter les mots "de la plus haute Importance". 

La Commission décide per 8 voix contre 2, avec k abs

tentions, d*adopter les mote "complète exécution". 

La Commission adopte le texte amendé par 1? voix 

contre zéro, avec une abstention. 

LA ERESEDEHTE donne lecture du projet suivant que le 

represeircallD ae l 'uns» a propuSe u - a j o u w r a. x» i xu uu 

préambule Î 

"... et La recommande à tous les Etats Membres de 

l'Organisation des Rations Unies afin qu'ils en fassent 

usage comme ils l'entendront, à la fois pour édicter 

les mesures pertinentes, législatives ou autres, et pour 

assurer la diffusion des principes énoncés dans la pré

sente déclaration, tant parmi les populations des Etats 

Membres eux-mêmes, que parmi celles des territoires à 

l'égard desquels les Etats Membres exercent leurs fonc= 

tlons d'Autorités chargées de l'administration des Ter

ritoires sous tutelle et des territoires non autonomes". 

M. PAVLOV (Union des Bépubliques socialistes sovié

tiques) préfère la rédaction suivante i 

"... recommande à toua les Etats Membres de l'Orga

nisation des Nations Unies la déclaration suivante afin 

qu'ils en fassent usage comme ils l'entendront, à la fols 

pour édicter les mesures pertinentes, législatives ou 
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autres, et également pour assurer la diffusion des princi

pes énoncée dans ladite déclaration».."« 

Le membre de phrase "recommande à tous les Etats Membres?.. 

afin qu'ils en fassent usage comme ils l'entendront", signi

fie que les Etats eux-mêmes décideront des mesures législatives 

ou autres qu'il convient de prendre» 

Il fait observer que le mot "colonial" ne figure pas 

dans le projet de texte, lequel souligne, d'autre part, ce 

principe de l'égalité entre tous les peuples qui n'apparaît 

nulle part ailleurs dans la Déclaration. Contrairement à ce 

qu'on a allégué, M. Pavlov ne pense pas que ce principe ré-

sviite nécessairement de la nature de la Déclaration elle-même; 

il convient de le mentionner en termes concrets» 

Il estime que l'on doit voter sur ce texte on deux 

fois : d'abord, jusqu'aux mots "... parmi les populations" 

inclus, et ensuite à partir des mots "Etats Membres eux-

^ ti menés*• » . 

M. CHAJNG. (Chine) souscrit à l'idée qu'implique la 

proposition do l'URSS, à savoir que les peuples ne béné

ficiant pas actuellement de l'autonomie^ doivent être men

tionnés dans la Déclaration. Il estime cependc-nt qu'en 

ajoutant les mets "«t des peuples" après los nota "toutes 

lee nations", l'on écartera tout© équivoque. 

M, FOMTAINâ (Uruguay) propose de fn.tr© commencer 

http://fn.tr�
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le dernier paragraphe du Préambule par les mots "Procleme 

la présente Déclaration des Droite de l'homme comme cons

tituant l'objectif commun que doivent atteindre toutes 

les SatIons, indépendantes ou non autonomes, afin que..,". 

Il estime que cette formule répondra à l'objection de 

M. Pavlov, tout en évitait de citer nommément s terri

toires sous tutelle ou les territoires non autonomes, 

M. LGUÏÏI (Egypte) estime que l'idée contenue 

dans la proposition do l'URSS est extrêmement importante. 

Il est capital de mentionner que la Déclaration s'ap

plique aux Nations ou aux peuples qui ne sont pas autono

mes ou qui sont sous tutelle; si la proposition de l'URSS 

n'ost pao adoptée, M. Lou.tfi "̂  réserve le droit de faire 

une autre proposition ayant le mené ceractère. Il propose 

l'expressîon i "... à la fois parmi les populations deB 

Etats hfembres oux-menes, que parmi lea populations des 

territoires qu'ils administrent", 

M, WUSON (Royaume -Uai) votera pour la propo

sition du représentant de la Chine, qui lui paraît le 

moyen le plus simple et lo plus clair pour exprimer que 

la Declaration s'applique à tous les peuples quel que soit 

leur statut, Sn ce qui concorna la proposition de l'URSS, 

M, Wllaon estime qu'elle dépasse le cadre du Préambule 
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et qu'elle entraîne la Commission dans le domaine de 

l'application des principes* 

M. MALIK (Liban) fait observer que l'expression 

"Droits de l'homme et libertés fondamentales" apparaît à 

plusieurs endroits dans la Charte, notananent à l'Article 

76 (c)e II pense donc qu'il serait dans l'esprit de la 

Charte d'affirmer brièvemont l'universalité de la Décla

ration» 

Entre les trois amendements qui ont été proposés, 

M. Malik votera pour celui de l'Egypte, lequel offre 

la meilleure formule pour exprimer l'idée qui leur est 

commune. Il accepterait de voter en faveur de la proposi

tion chinoise, mais il s'abstiendra en ce qui concerne 

la proposition de l'URSS qui est trop détaillée pour un 

Préambule• 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) s'oppose à l'amendement chinois parce qu'il 

est trop vague. 13 faut aborder franchement la question 

des populations des territoires non autonomes et nor; 

l'éluder au moyen de déclarations trop générales. 

M. CHAHG (Chine) admet avoc lt représentant de 

l'URSS qu'il faut aborder ce problème, mole il i:r ̂ enso 
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pes que le Préambule s'y prête. Si l'URSS propose ^adop

tion d'une telle fomule à l'Assemblée générale, après 

le vote de la Déclaration, M. Chang l'appuiera. 

En ce qui concerne la proposition de l'URSS, il 

fait observer qu'il y a aujourd'hui dans le monde beau

coup plus de peuples indépendants que de peuples non auto

nomes, ce sont donc là deux ternies que l'on ne peut mettre 

on parallèle dans le texte» En outre, si l'on ajoute la 

phrase proposée par l'URSS, on allonge le paragraphe d'une 

manière excessive, 

LA PRESIDENTE, prenant la parole en qualité 

de représentante des Etats-Unis, est disposée à accep

ter l'amendement égyptien et 1'amendement uruguayen, 

cals elle estiae que l'amendement chinois exprime plus 

brièvement le aéras idée, elle préférerait donc voter 

d'abord sur celui-là» 

En ce qui concerne la proposition de l'URSS, elle 

1'estime déplacée dans un Préambule, L'on peut dire 

en outre qu'un document comme la Déclaration ne doit 

pas attribuer un caractère permanent au statut des ter

ritoires non autonomes, il conviendrait donc d'employer 

l'expression "tous les peuples". 

M, LOPEZ (Philippines) reconnaît la valeur des 
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arguments du représentât de l'URSS. 

Le représentant do la ïrance a déclaré qu'en ce 

qui concerne l'observation et la reconnalaeance des droits 

et libertés, il n'y a pas de différence entre ltG prys 

indépendants et les pays non autonomes; mais le repré

sentant de la France étant le ressortissant d'un© puis

sance métropolitaine il n'est peut-être pes en mesure 

de connaître tous les faits. Les Philippines, pendant 

la période où elles n*étaient pas autonomes, ont 

bénéficié de libertés politiquos et civiles très éten

dues, mais c'était là un ces exceptionnel. C'est pour

quoi il faudra inclure dans le Préanbule une mention 

relative aux habitants des territoires non autonomes. 

M, T pez votora pour la proposition chinoise qui 

renforce le dispositif, bien qu'à son avis, elle ne 

pose la question quo d'une manière imparfaite» Il vo

tera égaleront pour la proposition égyptienne, si la 

même idée n'est pa3 présentée sous une autre forno. 

Il ne pourrr pas voter en faveur de la proposition 

de l'URSS, car il ne penso pas que cette idée doive 

figurer dans un paragraphe distinct. Comme M. Chang, 11 

est prêt à appuyer toute proposition tendant à soumet

tre une résolution distincte reflétant cette idée à 

la prochaine session do l'Assemblée générule, ou à la 

session pendant laquelle le Déclaration sora adoptée. 
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M, STEYAERT (Belgique), bien qu'il n'ait pas le 

droit de vote, déclare que sa délégation est en faveur de 

l'anendeEent chinois» 

M, OBDOHHEAU (fiance) appuie l'amendement égyptien» 

LA TBESIBEîraE déclare qu'elle mettra d'abord aux 

voix la première et la seconde partie de la proposition de 

l'uRSS, puis la proposition égyptienne, ensuite la proposi

tion èo l'Urugu&y, enfin la. proposition de la Chine, 

L? pronièro partie de la proposition de l'URSS 

ost rejetée par 9 voix contre kt avec une abstention» 

La seconde partie de la proposition de 1*URSS est 

rojetée par 6 voix contre 5, cvec 3 abstentions. 

La proposition épgptlenne est adoptée par 9 voix 

contre 5 avoc 2 abstentions, 

La proposition chinoise eat adoptée par 6 voix sans 

opposition, avec 5 abstentions» 



page 15 

La PRESIDENTE passe alors à l'examen d'un article qui a 

été proposé d'abord par le représentant du Liban et que le sous-

comité de rédaction a repris sous la forme suivante ; 

"Chacun a droit à un bon ordre social et international 

dans lequel les droits et libertés énoncés dans la présente 

Déclaration peuvent trouver plein effet". 

M. MALIK (Liban) fait observer que l'idée contenue dans 

ce projet d'article est, dans une certaine mesure, exprimée dans 

le préambule qui vient d'être adopté. Il estime néanmoins que la 

Déclaration doit énoncer le droit qu'a l'humanité de bénéficier 

d'une organisation mondiale des Nations Unius, et d'un ordre social 

qui permettent l'exercice des droits et libertés. 

M. WILSON (Royaume-Uni) membre du Sous-Comité de rédaction, 

fait observer qu'à 1'origine, l'article a été proposé comme introduc

tion aux droits économiques et sociaux. Mais une autre introduction a 

été adoptée, et le préambule contient en £rande partie les idées 

exprimées par ce projet d'article, qui devient inutile. 

M. PAVLOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

propose de supprimer le mot "bon" dans l'expression "bon ordre social 

et international", car un "bon" ordre social n'existe que dans le 

regime socialiste où rè^ne véritablement l'égalité. Même l'exercice 

des droits et libertés énoncés dans la déclaration ne suffirait pas 

à assurer un "bon" ordre social, car ce résultat n'est atteint que 

si les intérêts de tous sont identiques aux intérêts de chaque indi

vidu - comme l'ont prouvé les événements des trente dernières années. 

M. CHAWG (Chine) attire 1'attention de la Commission sur 

deux questions de rédaction. Tout d'abord, il convient de ne pas 

juxtaposer les termes "social" et "international" comme s'ils étaient 
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en opposition, il vaudrait mieux dire "ordre social, national et 

international". M. Chang propose, d'autre part, de modifier le texte 

anglais en remplaçant à la première ligne les mots "has the ripht" 

par les mots "i3 entitled", puisque le mot "riphts" est utilisé une 

seconde fois dans cet article. 

M. FONTAINA (Uruguay) soulignant l'obligation qu'a tout 

individu de travailler à l'édification d'une société qui assure 

l'exercice des droits et libertés, propose d'insérer les mots "et 

le devoir de coopérer à la réalisation" entre l'expression "ordre 

international" et les termes "droits et libertés". 

La PRESIDENTE, en qualité de représentante des Etats-Unis, 

approuve le projet d'article, avec les modifications proposées par 

le représentant de la Chine. 

Reprenant see fonctions de Présidente, elle met aux voix la 

proposition de l'URSS tendant à supprimer le mot "bon". 

La proposition de l'URSS est rejetée par 6 voix contre k, avec 

3 abstentions. 

M. MALIK (Liban) reprend la question de rédaction qui a 

été soulevée au sujet des mots "social et international". Ces deux 

mots ont pour objet d'exprimer deux idées différentes et, si l'on 

ne veut pas modifier le sens de l'article, le changeaient de texte 

devra être le suivant : "ordre social - national et international -

et ordre international". 

A la suite d'un bref échange de vues qui a lieu sur cette 

question de rédaction entre les représentants des PHILIPPINES, de 

la CHINE et du LIBAN, la PRESIDENTE met aux voix la première partie 

de l'article : 

"Chacun a droit à un bon ordre social et international". 
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La PRESIDENTE met aux voix l'article dans son ensemble. 

L'article est adopté par 6 voix contre 3. avec 6 abstentions. 

La PRESIDENTE attire l'attention de la Commission sur l'ar

ticle proposé par la délégation française et qui figure comme article 

28 dans le document E/CK.if/82/Add.8. 

M. OEDONNEAU (France) explique que cet article a pour 

objet de former une transition entre la Déclaration et le Pacte et 

d*insister dans la Déclaration sur le fait que les Nations Unies re

connaissent la nécessité de dispositions complémentaires telles que 

celles qui doivent figurer dans le Facte. Pour cette raison, la dé

légation française estime que cet article doit être le dernier de la 

Déclaration. 

Le texte de cet article n'est pas nécessairement définitif. 

M. CHANG (Chine) fait observer que cet article serait mieux 

à sa place avec les mesures d'application. 

M. OEDONNEAU (Frence) vend, zlx, o;i? cet ertiele soit inséré 

à titre provisoire, avec vsie IOTH C-Ô -.C <.ei_t> oe l'article 20. 

M. WILSON (Royaume-Uni : n? r,ec-^ r^ o U 3 cet article puisse 

être traité de la même manière qu<3 i a^-vizlà 20. Dans ce dernier cas, 

il n'était pas possible de prendre de décision avant d'avoir adopté 

les mesures d'application. Par contre, l'article à l'étude porte 

seulement sur l'application et la Commission doit suivre le principe 

qu'elle a adopté à sa seconde session, à savoir que les mesures d'ap

plication ne doivent pas fi£urer dans la Déclaration. 

La PRESIDENTE, prenant la parole en qualité de représentante" 

des Etats-Unis, estime que le premier paraeraphe du projet d'article a 
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une portée trop vaste. Certains des principes énoncés dans la Déclara

tion - par exemple le droit à la santé - ne peuvent pas être appliqués 

immédiatement. A quoi "bon adopter des lois tendant à punir des pays 

qui n'ont pas réalisé certains progrès parce qu'ils n'avaient pas et 

ne pouvaient acquérir les moyens nécessaires ? 

En outre, la Déclaration n'est pas destinée à définir exactement 

ce que les Etats doivent faire pour assurer à leurs citoyens la 

jouissance de leurs droits. Si de telles dispositions étaient insé

rées dans la Déclaration, la valeur du Pacte s'en trouverait sensi

blement diminuée ; or, le Pacte a une très grande importance. 

Le deuxième paragraphe du projet d'article a évidemment trait à 

l'application des principes. En outre, au stade actuel, le monde n'est 

pas assez mûr pour le recours international qui y est envisagé. C'est 

pourquoi elle votera contre ce paragraphe. 

M. OBDONNEAU (France) fait observer que la proposition fran

çaise ne contient aucune recommandation détaillée au sujet de l'appli

cation des principes, elle en souligne la nécessité* 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

s'oppose au projet français. On a critiqué, comme étant trop concrète, 

la proposition de l'UBSS de mentionner dans le préambule des mesures 

létïelatives pour l'application dee droJts et libertés énoncés dans la 

Déclaration ; or, la proposition française qui parle de mesures judi

ciaires et administratives est encore plus concrete, et les mesures 

duplication qu'elle prévoit ne sont pas à leur place dans la Décla

ration. 

La Beconde partie du projet d'article qui recommande l'adoption 

de conventions internationales destinées à donner plein effet aux 

dispositions de la Charte, dépasse la compétence de la Commission. 
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La PRESIDENTE met aux voix la question de savoir si l'article 

proposé doit ou non ttre inséré dans la Déclaration. 

La Commission, par 8 voix contre 5, avec 2 abstentions^ décide 

que l'article ne sera pas inséré dans la Déclaration. 

M. PAVLOV" (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

soulève la question .de savoir dans quel ordre figureront les articles 

à la fin de la Déclaration. 

La Commission décide que,l'article relatif au "ton ordre social 

et international" sera le troisième à partir de la fin ; l'article 

relatif aux devoirs de l'individu, adopté à la séance précédente^ sera 

le deuxième à partir de la fin et l'article commençant par les mots 

"aucune disposition de la présente Déclaration ne peut impliquer la 

reconnaissance du droit..." sera le dernier. 

DISCUSSION SUB LA PROCEDURE A SUIVRE POUR L'EXAMEN DU RAPPORT DU 

RAPPORIEUR 

A la suite d'une brève discussion, la PRESIDENTE déclare 

que le Rapport du Rapporteur comprendra le texte de la Déclaration 

sous la forme proposée par le Comité de rédaction, et que toutes 

les modifications que le Comité apportera aux textes tels qu'ils ont 

été adoptés par la Commission pourront ê*tre considérées comme des 

amendements et soumises à un vote. 

En réponse à une observation de M. PAVLOV (Union des Républi

ques socialistes soviétiques), M. MALIK (Liban) explique que le Rapport 

contiendra une note ap&cif^unt que les comptes rendus analytiques ùoo 

séances de la Commission contiennent un exposé des points de vue expri

mée par les diverses délégations. 



PROJET D'UNE DECLARATION DF/AIJT ACCOMPAGNER LE RAPFORT DE LA COMMISSI!)!;, 

PRESENTE PAR LES DELEGATIONS DE LA FRANCE ET DES ETATS-UNIS 

La PRESIDENTE demande à la Commission d'examiner une propo

sition de la France et des Etats-Unis qui consiste à joindre au rapport 

que la Commission adresse au Conseil la déclaration suivante : 

"La Commission considère que l'adoption d'un texte de 

Déclaration ne suffira pas à achever eon oeuvre, laquelle consis

te à établir une Charte des droits de l'homme ; cette Charte doit 

comprendre un© Déclaration et un Pacte avec des mesures d'applica

tion, 

"La Déclaration ne constitue qu'une partie de la Charte des 

droits de l'homme» Il importe d'achever la rédaction du Pacte dont 

le texte doit comprendre des mesures d'application. 

"La Coizmission Invite le Conseil économique et social à 

réunir la Commission aussitôt après la huitième session du Conseil 

en 19^9, aux fins d'achever la rédaction du Pacte et des mesures 

d'application", 

H, MALTE. (Li'ban) estime que cette déclaration devrait men

tionner î les travaux effectues par le Comité de rédaction en vue de 

4. c ( -n i i . , ooouc i i i< u a J.U.UUC , i i i u u C i a T a I < I U I I a© r i . uSSS j .n , r c p r c S e H w u i v 

de la Prance sur les aesures d'application ; les travaux relatifs aux 

mesures d 'application effectués par une Sous-Commission de la Commis

sion au cours de la seconde sesoion. 

M. CHANG (Chine) pense que 1rs deux premiers pnragraiies de 

la proposition de la France et des Etats-Unie sont inutiles. 

11 euffère de remplacer dans le troisième paragraphe les mots 

"aussit8t après la huitième session du Conseil en 19U9" par les mots 

"dès le début d© l'année 1Ç«9", car l'on ne sait pas encore à quelle 

date aura lieu le huitième session du Conseil. 



La PRESIDENTE explique que les deux premiers paragraphes du 

texte proposé sont destinés à établir clairement que la Commission ne 

considère pas que la Déclaration constitue à elle seule la Charte des 

Droite de l'homme. 

M. CHANG (Chine) pense que cette idée devrait être exprimée 

dans le Rapport du Rapporteur. 

M. WILSON (Royaume-Uni) déclare qu'il a l'intention de 

proposer par la suite, que l'on réunisse une conférence du même ̂ enre 

que la Conférence sur la liberté de l'information et de la presse, 

aux fins d'étudier la Charte des Droits de l'homme avant qu'un texte 

soit proposé à l'Assemblée générale. Si l'on n'adoptait pas cette 

mesure, l'on mettrait trente Gouvernements dans l'impossibilité de 

présenter des observations orales sur le texte de la Charte avant 

qu'il soit soumis à l'Assemblée générale. 

M. Wiloon exprime l'espoir que les membres de la Commission 

tiendront compte de la réunion éventuelle de cette conférence 

lorsqu'ils feront des propositions au sujet de la date de la pro

chaine session. 

la séance est levée àiSheures 25. 


